
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

DEMANDE DE BRANCHEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

VOLET 1 : INFORMATIONS GENERALES : 
Numéro dossier SPAC :  
Commune :  
Adresse du terrain :       
Section et N° de parcelle(s) :  
Nom et prénom du propriétaire :  
Adresse du propriétaire : 
Numéro de Téléphone :      Adresse mail : 
Nature du projet :  
 

VOLET 2 : DESCRIPTION DU RACCORDEMENT : 
Schéma ou croquis de la parcelle avec emplacement de l'habitation, de la voie d'accès, la localisation des points de 
sorties des eaux usées, la profondeur et leur nature (WC, etc...) et l'emplacement souhaité de la boîte de 
branchement individuelle sur le domaine public, le positionnement des fosses septiques ou toutes eaux, des bacs 
dégraisseurs, des puisards, des puits s'ils existent. 

LEGENDE :   Habitation      Bâtiment 

 

    Fosse septique/étanche/toutes eaux   Caves 
 

    Canalisation eaux usées     Réseau eaux pluviales 
 

    Emplacement boîte de branchement souhaité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre boîte : dessiner la position de votre boîte de branchement sur le croquis ci-dessus. 
Emplacement de votre boîte : à ……..… mètre(s) de la mitoyenneté de gauche ou de droite (rayer la mention inutile) 
Profondeur souhaitée de votre boîte : …………………… m 
Date à laquelle vous souhaitez vous raccorder :…………….. 

Service Public d’Assainissement Collectif 
(SPAC) 

Communauté de communes Cœur de Charente 
Pôle Aménagement & Environnement 

5 avenue Paul Mairat 
16230 MANSLE-LES-FONTAINES 

05 45 20 71 33 / assainissement@coeurdecharente.fr 
 

mailto:assainissement@coeurdecharente.fr


 

 
 

VOLET 3 : EXEMPLE DE SCHEMA OU CROQUIS :  
 

 
 

VOLET 4 : DESCRIPTIFS TECHNIQUES : 
 

Quelles sont les installations à raccorder ?  

Toutes les eaux usées domestiques doivent être raccordées :  

  Les WC    La salle de bain  

  Les éviers    La machine à laver le linge  

  Les équipements de la cuisine 

 
L’ensemble des évacuations d’eaux usées de l’immeuble doivent être 
raccordées au tabouret de branchement du réseau d’assainissement collectif. Les eaux pluviales ne doivent en aucun 
cas être raccordées sur le réseau d’assainissement. 
 

Comment se raccorder ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma explicatif du raccordement de vos eaux usées sur le tabouret de branchement 

VOLET 5 : PIECES ANNEXES : 
 

▪ Règlement du Service Public d’Assainissement Collectif 
▪ Déclaration de raccordement au réseau 
▪ Cette demande est le préalable nécessaire pour l’obtention de votre devis de raccordement. 

 

SIGNATURE :  
A………………………………….., le…………………………  Le propriétaire 
 


